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Abstract

Theéme Mots clés

Filiation, Famille - Statut personnel et successoral Stérilité, Preuve, Expertise

Base légale Source

Article(s) : 153 - Dahir n° 1-04-22 du 12 doul hijja Revue : Arréts de la Cour supréme, Chambre du

1424 (3 février 2004) portant promulgation de la loi statut personnel et successoral le¥! julaall ol

n° 70-03 portant Code de la famille olyall g iras bl Jladl 48,8 e 5 ulall

Résumeée en francais

Prétendre étre stérile pour réfuter la paternité sans en apporter la preuve ne peut étre considéré par le
tribunal comme une preuve justifiant de faire droit a la demande d'expertise.

Résume en arabe
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